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Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session. 

2. Questions d’organisation : 

a) État de la composition de la Plateforme; 

b) Élection du Bureau de la Plénière de la Plateforme (Président, Vice-Présidents et autres 
membres du Bureau); 

c) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

3. Pouvoirs des représentants. 

4. Règlement intérieur régissant le fonctionnement de la Plénière de la Plateforme. 

a) Règlement intérieur des réunions de la Plénière; 

b) Politique et procédures régissant l’admission des observateurs.  

5. Programme de travail initial de la Plateforme : 

a) Prochaines étapes requises pour la préparation du programme de travail initial; 

b) Procédure pour recevoir et hiérarchiser les demandes transmises à la Plateforme; 

c) Rôle du Groupe d’experts multidisciplinaire en matière de supervision de la préparation 
du programme de travail initial; 

d) Arrangements institutionnels possibles pour la mise en œuvre du programme de travail. 

6. Nomination et sélection des membres du Groupe d’experts multidisciplinaire. 

7. Arrangements institutionnels : 

a) Secrétariat : proposition conjointe du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, de l’Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture, de l’Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et 
du Programme des Nations Unies pour le développement; 

b) Liens entre la Plateforme et le système des Nations Unies. 

8. Arrangements financiers et budgétaires pour la Plateforme : 

a) Procédures financières; 

b) Budget initial de la Plateforme. 
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9. Ordre du jour provisoire, dates et lieu des futures sessions de la Plénière de la Plateforme.  

a) Adoption des décisions et du rapport de la session. 

10. Clôture de la session. 

_____________ 


